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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de lAgricuiture, 
de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs 

Dossier sJlvl par r M André Loos 
leî : 247-02530 

Réf.: 

Monsieur Fernand ETGEN 
Ministre aux Relations avec le 
Parlement 

Service Central de Législation 

LUXEMBOURG 

Luxembourg, le JC 

Obiet: Question parlementaire n" 2226 de Messieurs les Députés Henri Kox et Gérard 
Anzia 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faine parvenir, en annexe, la réponse de Monsieur le Ministre de 
l'Agriculture, de la Viticulfure et de la Protection des consommateurs à la question 
parlementaire citée sous rubrique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de la Viticulture et de la 

Protection des consommateurs, 

L 
Femand ETGEN 

l ',quor;pH'l't'v1fj'.i:27e Kcx fiUn (iMlicn;,! prtirio biiv-LUoix 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Agiiculture, 
de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs 

Réponse de Monsieur le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs à la question parlementaire no 2226 de Monsieur 
le Député Henri Kox et de Monsieur le Député Gérard Anzia 

1) et 2) Le plan d'action pour la promotion de l'agriculture biologique est en cours 
depuis 2009 et va être poursuivi durant les prochaines années. Je considère que ce 
plan devra s'intégrer davantage dans la politique de soutien générale envers 
l'agriculture durable sous toutes ses formes, dont l'agriculture biologique fait partie 
Intégrante. 

Ainsi, diverses mesures financées Jusqu'ici exclusivement par un poste budgétaire 
dédié spécifiquement à ce plan, vont être reprises par d'autres régimes d'aides comme 
le soutien aux produits de qualité en général, des aides aux investissements, des aides 
concemant le conseil agricole, le transfert de connaissances et la recherche ainsi que 
la protection des consommateurs. 

Sont visées notamment des mesures comme les champs d'essais, l'entretien d'un 
réseau de fermes de démonstration, les séances d'information sur la conversion vers 
l'agriculture biologique, les actions servant à l'information et à la formation des acteurs 
concernés en vue de l'utilisation de produits issus de l'agriculture biologique dans la 
restauration collective ainsi que des mesures de sensibilisation et d'information en 
général, destinées spécifiquement aux divers intervenants dans la chaîne alimentaire et 
la chaîne de distribution ainsi qu'aux consommateurs. 

Cette approche plus globale permettra de libérer une partie du budget du plan 
actuellement majoritairement résen/ée pour ces actions afin de lui permettre à nouveau 
de jouer son rôle d'Initiateur de nouveaux projets et actions dans des domaines 
nécessitant un appui de lancement comme p.ex. la commercialisation de la viande 
bovine, le développement de la production de fruits et légumes et en général l'aide à 
l'élaboration de nouveaux concepts de production, de transformation et de 
commercialisation de divers produits issus des fermes biologiques luxembourgeoises. 

Pour 2016, te plan, au sens strict, est doté de 72.400 €. Pour 2017, il a été 
provisoirement retenu un montant de 104.100 € dans le cadre des propositions 
budgétaires. 

A part ces considérations, il y a lieu de souligner que j'ai entrepris des efforts 
considérables pour soutenir davantage l'agriculture biologique : 

• l'Etat a accordé dans te cadre d'une convention établie entre le Ministère de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche et l'Institut fir Biologesch 
Landwirtschaft an Agrerkultur Lëtzebuerg une contribution financière de 
90.000 € pour des activités de recherche 

• une aide de 50.000 € a été accordée à ce même institut pour réaliser des 
champs d'essais dans les cultures de légumineuses et les céréales d'hiver 
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les aides annuelles par ha pour soutenir l'agriculture biologique vont connaître 
des augmentations substantielles. Ainsi l'aide pour les prairies passera de 
150€/ha à 220 €/ha, celle pour les grandes culhires de 150 €/ha à 250 €/ha, 
celle pour les cultures maraîchères plein champ ainsi que les cultures fruitières 
de 450 €/ha à 600 €/ha et celle pour les vignobles en production de 600 €/ha à 
950 €/ha 
les règles de compattt»litè des aides pour l'agriculture biologique avec d'autres 
aides ont été assouplies de façon conséquente 
les projets d'investissement réalisés dans le cadre d'une exploitation produisant 
selon les critères de l'agriculture biologique sont largement favorisés dans le 
cadre du système de sélection, qui classe, selon un système de points, les 
investissements susceptibles de bénéficier d'une aide 
dans le cadre de la réfomie de l'éducation en 2008, le LTAE a ir\légré dans son 
programme d'éducation de nouveaux modules concernant la conversion vers 
l'agriculture/horticulture biologique. 

3) En ce qui concerne l'utilisation de services de conseil, les nouvelles dispositions 
réglementaires en matière de financement national imposent un montant d'aide 
maximal de 1.500 € par action de conseil. Les programmes de vulgarisation ne peuvent 
donc plus bénéficier d'un taux fixe comme ce fut le cas sous l'empire du règlement 
grand-ducal du 4 décembre 2008, mais la prise en charge des frais doit dorénavant se 
baser sur des prestations de conseil. Durant les deux dernières années, le Ministère de 
l'Agriculture a élaboré des modules de conseil en étroite collaboration avec les acteurs 
concernés. 

La description, les objectifs et le contenu minimal des modules de conseil, le taux et le 
montant maximal de l'aide, les documents à remettre au bénéficiaire du conseil, la 
qualification minimale du conseiller et le temps de travail usuel ont ainsi été définis pour 
chaque module de conseil. 

6 modules de conseil sont consacrés à l'agriculture biologique : 

Agriculture biologique - conversion 
Description : Evaluation de la faisabilité de la conversion à l'agriculture biologique 

Agriculture biologique - suivi conversion 
Description : Suivi de l'exploitation agricole pendant la période de conversion à 
l'agriculture biologique 

Agriculture biologique 
Description : Appui technico-économique et réglementaire aux agriculteurs engagés en 
agriculture biologique 

Viticulture biologique - conversion 
Description : Evaluation de la faisabilité de la conversion à la viticulture biologique 

Viticulture biologique - suivi conversion 
Description : Suivi de l'exploitation viticole pendant la période de conversion à la 
viticulture biologique 



Viticulture biologique 
Description : Appui technico-économique et réglementaire aux viticulteurs engagés en 
viticulture biologique 

Un conseil spécifique est par ailleurs prévu pour tous les exploitants désirant faire leurs 
premières expériences avec l'agriculture biologique. 

L'Institut fir Biologësch Landwlrtschaft an Agrarkultur Lëtzebuerg as.b.i. a été 
sélectionné pour gérer le système de conseil ayant trait à l'agriculture biologique pour 
l'année 2016. L'aide est calculée en fonction du nombre de prestations de service 
réalisées auprès des agriculteurs/viticulteurs. Le taux de soutien est de 80% ou de 
100%. La prise en charge par l'Etat se fera sur base d'un relevé des prestations de 
service à remettre au Ministre. 


